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Vous traiterez UN des deux sujets

SUJET I

A partir de l'analyse critique du document et de vos connaissances, vous montrerez les 
caractères spécifiques de la Révolution entre 1793-1794. Dans un premier temps vous chercherez
à comprendre en quoi cette déclaration de 1793 diffère de celle de 1789 dans son contexte et sa 
réalisation, puis vous montrerez l'orientation spécifique du texte.

document     : Constitution du 24 juin 1793 - Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen 
(extraits)

Le peuple français, convaincu que l'oubli et le mépris des droits naturels de l'homme, sont 
les seules causes des malheurs du monde, a résolu d'exposer dans une déclaration solennelle, ces 
droits sacrés et inaliénables, afin que tous les citoyens pouvant comparer sans cesse les actes du 
gouvernement avec le but de toute institution sociale, ne se laissent jamais opprimer, avilir par la 
tyrannie ; afin que le peuple ait toujours devant les yeux les bases de sa liberté et de son bonheur ; le
magistrat la règle de ses devoirs ; le législateur l'objet de sa mission. En conséquence, il proclame, 
en présence de l’Être suprême, la déclaration suivante des droits de l'homme et du citoyen.

Article 1. - Le but de la société est le bonheur commun. Le gouvernement est institué pour 
garantir à l'homme la jouissance de ses droits naturels et imprescriptibles.

Article 2. - Ces droits sont l'égalité, la liberté, la sûreté, la propriété.
Article 3. - Tous les hommes sont égaux par la nature et devant la loi.(...)
Article 6. - La liberté est le pouvoir qui appartient à l'homme de faire tout ce qui ne nuit pas 

aux droits d'autrui : elle a pour principe la nature ; pour règle la justice ; pour sauvegarde la loi ; sa 
limite morale est dans cette maxime : Ne fais pas à un autre ce que tu ne veux pas qu'il te soit fait.
(...)

Article 13. - Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il
est jugé indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa 
personne doit être sévèrement réprimée par la loi.(...)

Article 18. - Tout homme peut engager ses services, son temps ; mais il ne peut se vendre, ni
être vendu ; sa personne n'est pas une propriété aliénable. La loi ne reconnaît point de domesticité ; 
il ne peut exister qu'un engagement de soins et de reconnaissance, entre l'homme qui travaille et 
celui qui l'emploie.(...)

Article 22. - L'instruction est le besoin de tous. La société doit favoriser de tout son pouvoir 
les progrès de la raison publique, et mettre l'instruction à la portée de tous les citoyens.(...)

Article 26. - Aucune portion du peuple ne peut exercer la puissance du peuple entier ; mais 
chaque section du souverain assemblée doit jouir du droit d'exprimer sa volonté avec une entière 
liberté.(...)

Article 35. - Quand le gouvernement viole les droits du peuple, l'insurrection est, pour le 
peuple et pour chaque portion du peuple, le plus sacré des droits et le plus indispensable des 
devoirs.


